
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DE DUPUY 
COMTÉ D’ABITIBI-OUEST 
 

18-12-2019 PROCÈS-VERBAL, de la séance extraordinaire des membres du conseil 
municipal de Dupuy, tenue ce dix-huit (18) décembre de l’an deux mille dix-
neuf (2019), à dix-neuf heures (19h00) sous la présidence du maire Monsieur 
Rémi Jean à laquelle sont présents les conseillers suivants : 
 
Christian Mongrain-Thériault  Josée Leclerc  Michel 
Beaudette 
Rémi Kelley    Denise Morin  Rémi Jean 
 
Était absent le conseiller Ronald Lévesque 
 
Étaient présentes également, Madame Pascale Lavigne, Directrice générale 
et Madame Marie-Josée Céleste, Directrice générale adjointe. 

 

214-2019 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Proposé par le conseiller Michel Beaudette, 
Appuyé par le conseiller Rémi Kelley, 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté et annoncé ; 
 
Proposition adoptée 

 
 

215-2019 
 
 

ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2020 
 
ATTENDU   les dispositions contenues aux articles du Code Municipal 
concernant les prévisions budgétaires; 
 
ATTENDU QUE   le conseil de la municipalité de Dupuy prévoit des 
dépenses équivalentes aux recettes, le tout réparti comme suit : 
 

LES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES DU FONDS D’ADMINISTRATION 
DE L’EXERCICE SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2020 DE LA MUNICIPALITÉ DE DUPUY 

 
 

RECETTES 
Taxes 870 443.00 $ 
Paiement tenant lieu de taxes    24 039.00 
Autres recettes de sources locales 192 313.00 
Transferts 701 616.00 
 
TOTAL         1, 788, 411.00 $ 
 

DÉPENSES 
Administration générale  258 820.00 $ 
Sécurité publique    114 514.00 
Transport routier 364 366.00 
Hygiène du milieu  181 430.00 
Santé et bien-être    74 923.00 
Urbanisme et mise en valeur du territoire 108 975.00 
Loisirs et culture 222 449.00 
Frais de financement 25 071.00 
 
sous-total        1 350 548.00 $ 
 
AUTRES ACTIVITÉS FINANCIÈRES 
Financement  136 534.00 $ 
Transfert aux activités d’investissement 307 575.00 
Surplus accumulé non affecté  -6 246.00 
 
sous-total          437 863.00 $ 
 

TOTAL         1, 788,411.00 $ 

 



PAR CONSÉQUENT, 
 
Il est proposé par le conseiller Michel Beaudette, 
Appuyé par la conseillère Josée Leclerc, 
Et résolu à l’unanimité : 
 
QUE   les prévisions budgétaires 2020 soient adoptées telles que présentées 
ci-haut; 
 
Proposition adoptée. 
 
DÉPÔT DU PROGRAMME D’IMMOBILISATIONS 2020-2021-2022 

 

 

MUNICIPALITÉ DE DUPUY 

plan triennal d'immobilisations 

2020-2021-2022 

DÉPARTEMENT PROJET MONTANT 2020 2021 2022 

SERVICE INCENDIE équipements & accessoires 15 000,00  $ x x x 

 schéma couverture risques à évaluer x x x 

CENTRE RÉCRÉATIF entretien bâtiment à évaluer x x x 

 PAFIRS-EBI (Bande patinoires) 273 181,00  $ x x x 

VOIRIE étude - réfection des rangs à évaluer x x x 

 étude - réfection des rues à évaluer x x x 

PLUVIAL, ÉGOÛT, AQUEDUC 
mise en action du plan 
d’intervention 

284 000,00 $ x x x 

ÉCLAIRAGE PUBLIC luminaires DEL 25 800,00  $ x x x 

CANADIEN NATIONAL (CN) acquisition 16 500,00  $    

FONDS D'INVESTISSEMENT développement 100 000,00  $ x x x 

COMPLEXE MUNICIPAL aménagement 30 000,00 $ x x x 

CENTRE COMMUNAUTAIRE Rénovations 10 000,00 $ x x x 

Selon les programmes de subventions disponibles et accordées, il peut y avoir des 
changements dans l'échéancier pour la réalisation des travaux.  Les fonds généraux 
seront mis en place par des règlements d'emprunt. 

 
 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Marc-André Côté : Quelle est la différence entre le budget 2019 et celui de 
2020? Réponse : La différence se situe à titre d’exemple dans le contrat de 
déneigement des rues et des rangs qui a augmenté de 7%, dans le contrat de 
déneigement des cours et stationnement qui a augmenté de 18% 
(augmentation du tarif à la pièce et ajout du stationnement du guichet 
automatique), dans le contrat de cueillette et transport de matières 
résiduelles qui a augmenté de 1.8% et du contrat avec la Sûreté du Québec qui 
lui a augmenté de 5%. 

216-2018 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par le conseiller Christian Mongrain-Thériault,  
Appuyé par la conseillère Denise Morin, 
 
Que la séance soit levée à 19 heures 10.  
 
Proposition adoptée.  

      

      RÉMI JEAN                                                              PASCALE LAVIGNE 

 

______________________________      __________________________________ 

Maire                                           Directrice Générale 

Rémi Jean          Pascale Lavigne 

 



 


